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LISTE DES FOURNITURES POUR LA MS 
(à acheter par la famille) 

 
 

L’école, en accord avec les associations de parents d’élèves, propose un 
achat collectif des fournitures scolaires. Ce système est plus économique 
pour les familles, il permet d’uniformiser le matériel et simplifie votre rentrée. 
Le fournisseur s’est engagé à fournir un matériel adapté et de qualité au 
meilleur rapport qualité-prix, et le livrera directement dans la classe de votre 
enfant à la rentrée. 

 
Les fournitures peuvent être commandées chez ADTT (Mr Kabbaj 06 61 49 26 36 au 
prix de : 690 Dhs) 

 
- 1 paire de ciseaux à bouts ronds, 

- 2 grands cahiers 24X32 96 pages (type Oxford, Clairefontaine), 

- 4 pots de pâte à modeler de couleurs différentes (type Play Doh), 

- 2 grands protège-cahiers 24X32 transparents incolores, 

- 1 pochette de feutres fins (type Visa Bic) 

- 4 bâtons de colle (type UHU) grand format, 

- 2 pochettes de Canson blanc, 

- 2 pochettes de Canson couleurs vives, 

- 2 pochettes à élastique en plastique (1 noire, 1 couleur), 

- 2 boîtes de mouchoirs en papier, 

- 2 litres de gouache (Les couleurs seront précisées après la rentrée, au cours de la 

première période), 

- 1 pot de 1 litre de colle blanche (type Cléopâtre) 

- 1 petite ardoise (type Velleda) avec tampon effaceur et 4 feutres, 

- 1 gomme, 

- 3 crayons à papier HB, 

- 1 boîte de gros crayons de couleur triangulaires (type Bic kid), 

- 2 pinceaux (1 plat n°14 et un fin n°10). 

 
Fournitures devant être remises par les parents, à la rentrée 
 

- 8 photos d’identité récentes, 

- 1 tenue de change complète à adapter à la saison en milieu d’année (sous-

vêtements, chaussettes, pantalon et haut) dans un sac marqué au nom de l’enfant, 

- 1 vieux tee-shirt adulte pour la peinture. 

 

Chaque enseignante se réserve le droit de compléter cette liste, à la rentrée. 


